
  

 
 

APPEL D'OFFRES NATIONAL  

(N°: DCRTE/2023/T220/64) 

 
La Société Tunisienne de l’Electricité et du gaz (STEG) propose de lancer un Appel d'Offres National en deux (02) 

lots pour :  

 

« Exécution des travaux de surélévation et déviation des tronçons des lignes HTB dans l’emprise de 

l’autoroute Tunis-Jelma ligne 225 kV Bir Mchergua-Bouficha et Bir Mchergua-Oueslatia(LOT 1) et 

l’exécution des travaux de surélévation et déviations des tronçons des lignes HTB dans l’emprise de 

l’autoroute Tunis-Jelma Ligne 225 kV Msaken Nord-Oueslatia, Kairouan-Sotacib et Oueslatia-Hajeb El 

Ayoun (LOT 2) ». 

Conditions de participation : 

Ne  peuvent participer à cet appel d’offres que :  

 Toute personne physique ou morale, inscrite sur le système TUNEPS et disposant du certificat de 

signature électronique, 

  Justifiant  de références techniques et financières suffisantes et ce par la fourniture dans leurs offres des 

pièces exigées par le cahier des charges. 

 Le soumissionnaire doit disposer en outre, d’un agrément B2-C4 ou meilleur
 

 En cas de groupement, le chef de file doit avoir un agrément B2-C4 ou meilleur. 
 

 

Le montant global des cautions bancaires provisoires de soumission s’élève à 6 500 DT, répartis comme 

suit : 

-  Lot 1 : Deux Mille Dinars (2 000 DT). 

-  Lot 2 : Quatre Mille Cinq Cent Dinars (4 500 DT). 

 

Les offres (techniques et financières) doivent parvenir en ligne via TUNEPS sauf incapacité technique du système 

TUNEPS (la taille du fichier). Le cas échéant, une partie de l’offre peut parvenir hors ligne  à condition qu’elle soit 

mentionnée  au préalable dans l’offre parvenue en ligne. 

  

La partie de l’offre hors ligne doit parvenir à la STEG  sous pli fermé portant le numéro de l’appel d’offres et son 

objet et la mention « NE PAS OUVRIR » et ce  par courrier recommandé ou par poste rapide ou remise 

directement au Bureau d’Ordre Central de la STEG (Contre décharge) au plus tard le  Mardi 09/01/2024 à 9H00 

délai de rigueur au nom de :          

 

"MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES OFFRES DE LA SOCIETE 
TUNISIENNE DE L’ÉLECTRICITE ET DU GAZ 38, RUE KEMAL ATATURK - 1021 TUNIS" 

 
APPEL D'OFFRES NATIONAL N° 2023/T220/64 

« EXECUTION DES TRAVAUX DE SURELEVATION ET DEVIATION DES TRONÇONS DES LIGNES 
HTB DANS L’EMPRISE DE L’AUTOROUTE TUNIS-JELMA LIGNE 225 KV BIR MCHERGUA-
BOUFICHA ET BIR MCHERGUA-OUESLATIA(LOT 1) ET L’EXECUTION DES TRAVAUX DE 

SURELEVATION ET DEVIATIONS DES TRONÇONS DES LIGNES HTB DANS L’EMPRISE DE 
L’AUTOROUTE TUNIS-JELMA LIGNE 225 KV MSAKEN NORD-OUESLATIA, KAIROUAN-SOTACIB 

ET OUESLATIA-HAJEB EL AYOUN (LOT 2) ». 
« A NE PAS OUVRIR » 

 
La date d’envoi ou du cachet de la Poste ne sera pas prise en compte pour l’acceptation des offres, seul le cachet 

du Bureau d’Ordre Central de la STEG fait foi. 

 

Toutefois, tous les documents financiers ainsi que tout élément ayant trait à l’évaluation technique et  financière 

doivent  parvenir obligatoirement en ligne via TUNEPS. 

 



  

 

 

 

Le cahier des charges est  disponible sur le système  TUNEPS  gratuitement. 

 

La séance d’ouverture des offres financières est publique et aura lieu le Mardi 09/01/2024 à 11H00 au siège social 

de la STEG : « 38, RUE KEMAL ATATURK – TUNIS – BAT. « G » 3éme étage (salle de réunion SPCCM). 

 

Le représentant  du soumissionnaire doit être muni obligatoirement d’un mandat de représentation portant le nom 

du mandataire et la pièce d’identité.  

 

Les offres resteront valables pendant 120 jours à partir du lendemain de la date limite de réception des offres. 


